
  
 

FONDS DEPARTEMENTAL DE GARANTIE  
- Convention SIAGI / CONSEIL GENERAL DU HAUT-RHIN - 

* Entreprises de moins de 50 salariés 
 

La SIAGI est une  société  de caution  mutuelle créée en 1966 
par les Chambres de Métiers. Elle est agréée par le 
Comité des Etablissements de crédit et des Entreprises 
d’investissement en qualité de société financière. 
Elle a pour objet de garantir les financements des 
artisans et des Très Petites Entreprises commerciales ou 
industrielles et de services. Sa mission est de favoriser 
l’accès au crédit des entreprises en garantissant les 
concours consentis par les établissements prêteurs. 
 
>> Pourquoi ? 

 
Pour faciliter l’obtention des concours bancaires sollicités par 
les Très Petites Entreprises, le Fonds Départemental de 
Garantie du Haut-Rhin TPE vise à compléter le taux de 
garantie généralement accordé par la SIAGI dans le cadre de 
priorités fixées par le Département du Haut-Rhin. 
 
>> Pour qui ? 

 
Les Très Petites Entreprises (TPE) de moins de 50 salariés  
 
>> Où ? 

 
Exerçant leur activité dans le département du Haut-Rhin. 
 
>> Pour quelles opérations ? 

 
Le Fonds Départemental de Garantie du Haut-Rhin Artisanat, 
Commerce, TPE vise à compléter le taux de garantie 
généralement accordé par la SIAGI pour les opérations 
suivantes : 
 

►  Première installation ou reprise d’entreprise sur 
l’ensemble du territoire du Haut-Rhin. 
► opérations de renforcement de fonds de roulement. 
►   opérations de financement de mises aux normes 
 

>> Modalités d’intervention ? 

 
La durée maximum des concours garantis est de 8 ans sauf 
pour les opérations de renforcement de fonds de roulement 
pour lesquelles la durée est de 5 ans. 
 
Montant maximum par concours garanti : 
 
 ►    de 150 000 € pour les opérations de première 
installation ou reprises d’entreprises 
 ►  de 50 000 €  pour les opérations de 
renforcement de Fonds de Roulement. 

►      de 50 000 € pour les opérations de mises aux 
normes. 

 
 
 
 

>> Comment obtenir la garantie? 

 

Les demandes de garanties départementale sont à adresser 
à l’antenne Régionale de la SIAGI et seront soumises pour 
validation au Conseil Général du Haut-Rhin. 
 
>> Contacts 

 
Département du Haut-Rhin : 
Direction du Développement Economique 

100 Avenue d’Alsace 
68 000 COLMAR 
 
Audrey MEYER 
Tél. : 03 89 30 64 33 – Fax : 03 89 21 64 47 
Email : meyer.au@cg68.fr 

 
 
 

SIAGI : 
 

(Société Interprofessionnelle Artisanale de Garantie 
d'Investissements – www.siagi.com). 
Chambre de Métiers Alsace 
Espace Européen de l’Entreprise  - Avenue de l’Europe 
67300 SCHILTIGHEIM 
 
Delphine PLANCHAIS 
Tél. : 03 88 18 93 67 – Fax : 03 88 18 93 01 
Email : dplanchais@siagi.fr 

  

 

http://www.siagi.com/
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